
1/6

Avis de concours

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-33954

Département(s) de publication : 93
 Annonce n° 24-33954

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : AP-HP. Hôpitaux universitaires Paris Seine-Saint-Denis

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Santé

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Mission de maîtrise d'œuvre pour l'opération : Construction d'un nouveau bâtiment sur 
le site de René Muret

  Description : La mission confiée au lauréat du présent concours sera une mission de maîtrise 
d'œuvre au sens des articles L2431-1 et suivants du Code de la Commande Publique, qui doit 
répondre aux finalités, contraintes et exigences fixées par le Programme Technique Détaillé 
remis aux candidats admis à participer à la phase « remise des prestations - offre ». Les 
éléments de missions sont définis par l'arrêté du 22 mars 2019 précisant les modalités 
techniques d'exécution des éléments de mission de maîtrise d'œuvre confiés par des maîtres 
d'ouvrage publics à des prestataires de droit privé. La mission de maîtrise d'œuvre est une 
mission globale qui doit permettre d'apporter une réponse architecturale, technique et 
économique au programme défini par le maître d'ouvrage pour la réalisation d'une opération.

  Identifiant de la procédure : e349e3a0-8e02-4af9-a5a8-b2519f1d6305

  Identifiant interne : 24RMB04TVX

  Type de procédure : Restreinte

  Principales caractéristiques de la procédure : Le présent concours est un concours restreint, 
suivant l'article L2125-1 2° et passé selon les articles R2162-15 à R2162-26 du Code de la 
Commande Publique, après avis d'appel public à candidatures et sélection sur références, 
moyens et compétences par le jury désigné en vue de la construction d'un nouveau bâtiment 
sur le site de René Muret. La compétition se déroulera en 2 phases : Premier phase 
CANDIDATURE : Les candidats remettent un dossier de candidature complet, conforme aux 
dispositions du présent règlement. Le jury vérifie la conformité des candidatures reçues au 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-33954
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-33954


2/6

regard des conditions de participation, les analyse sur la base des critères de sélection définis 
dans l'avis de concours et précisés ci-après, formule un avis motivé sur chaque candidature et 
propose 3 candidats admis à concourir pour la seconde phase, sous réserve d'un nombre 
suffisant de candidatures conformes. Second phase OFFRE : A l'issue de la première phase, les 
trois candidatures retenues, au maximum, pour la phase offre se verront mettre à disposition 
sur le profil acheteur PLACE le dossier de consultation associé à la phase offre. Ces candidats 
disposeront d'un délai pour élaborer et remettre leur offre, dont la durée et la date seront 
arrêtés dans le règlement de la phase offre. Les participants remettront anonymement un 
dossier de projet dont le niveau de conception correspond à une esquisse.

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71000000 Services d'architecture, services de 
construction, services d'ingénierie et services d'inspection

 2.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : Avenue du Dr Schaeffner

  Ville : SEVRAN

  Code postal : 93270

     Subdivision pays (NUTS) : Seine-Saint-Denis ( FR106 )

  Pays : France

 2.1.4 Informations générales

Cette procédure ou ce lot annulé(e) ou infructueux(-se) sera relancé(e)

  Informations complémentaires : Compétences minimales exigées : Les compétences 
exigées dans le cadre de la consultation sont : Architecture / urbanisme pour des 
opérations complexes, Architecture d'intérieur / design en santé ; Ingénierie technique : 
Fluides (CVCD, plomberie, électricité CFO/CFA, fluides médicaux, VRD) pour des 
opérations complexes ; Structure pour des opérations complexes ; Sécurité incendie 
pour des opérations complexes ; Autres compétences : - Economie de la construction 
pour les phases de conception et de réalisation ; - Les études environnementales : 
paysagiste / écologue / biodiversité ; - BIM management en mission complémentaire ; 
Transition énergétique, management et certification qualité environnementale ; - Sûreté 
; - CSSI en mission complémentaire ; - Micro implantation ; - Ergonomie ; - Conception 
hospitalière ; - Synthèse en mission complémentaire. Le pouvoir adjudicateur allouera 
des primes suivant les propositions du jury. La prime de chaque concurrent sera au 
maximum de 84000,00 euros HT soit 100 800,00 euros TTC maquette comprise. 
L'attributaire recevra également cette prime qui viendra en déduction des sommes à 
percevoir au titre du marché. L'indemnité est ferme, non actualisable et non révisable.

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.5 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Le soumissionnaire doit présenter une offre pour l’ensemble des lots

 2.1.6 Motifs d’exclusion
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  Motifs d’exclusion purement nationaux :

 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0001

  Titre : Mission de maîtrise d'œuvre pour l'opération : Construction d'un nouveau bâtiment sur 
le site de René Muret

  Description : Le présent concours est un concours restreint, suivant l'article L2125-1 2° et passé 
selon les articles R2162-15 à R2162-26 du Code de la Commande Publique, après avis d'appel 
public à candidatures et sélection sur références, moyens et compétences par le jury désigné 
en vue de la construction d'un nouveau bâtiment sur le site de René Muret. La mission confiée 
au lauréat du présent concours sera une mission de maîtrise d'œuvre au sens des articles L2431-
1 et suivants du Code de la Commande Publique, qui doit répondre aux finalités, contraintes et 
exigences fixées par le Programme Technique Détaillé remis aux candidats admis à participer à 
la phase « remise des prestations - offre ».

  Identifiant interne : 24RMB04TVX

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71000000 Services d'architecture, services de 
construction, services d'ingénierie et services d'inspection

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Pour la compétence architecte / urbaniste, architecte d'intérieur / 
design en santé mandataire ou cotraitant : (1 slide de présentation par référence) - 
Référence 1 : une opération hospitalière d'une surface dans œuvre d'au moins 5 
000 m², dont l'avancement sera au minimum à la déclaration officielle aux 
services instructeurs, le candidat fournira le formulaire justifiant de la Surface de 
plancher (SDP) du projet, ou achevée depuis moins de 5 ans. La présentation 
d'une opération orientée soins longue durée sera particulièrement appréciée. - 
Référence 2 : une opération hospitalière d'une surface dans œuvre d'au moins 3 
000 m², dont l'avancement sera au minimum à la déclaration officielle aux 
services instructeurs, le candidat fournira le formulaire justifiant de la Surface de 
plancher (SDP) du projet, ou achevée depuis moins de 5 ans. La présentation 
d'une opération orientée soin de suite et de réadaptation sera particulièrement 
appréciée. - Référence 3 : Une opération neuve recevant du public d'une surface 
dans œuvre d'au moins 10 000 m² justifiant d'une complexité importante achevée 
depuis moins de 5 ans ou en cours d'exécution travaux. Pour les Bureaux d'études 
principales en ingénierie technique fluides (CVCD, plomberie, électricité CFO
/CFA, fluides médicaux : (1 slide de présentation par référence) - Référence 4 : une 
opération hospitalière d'une surface dans œuvre d'au moins 5 000 m², dont 
l'avancement sera au minimum à la déclaration officielle aux services instructeurs, 
le candidat fournira le formulaire justifiant de la Surface de plancher (SDP) du 
projet, ou achevée depuis moins de 5 ans. La présentation d'une opération 
orientée soins longue durée sera particulièrement appréciée. - Référence 5 : une 
opération hospitalière d'une surface dans œuvre d'au moins 3 000 m², dont 
l'avancement sera au minimum à la déclaration officielle aux services instructeurs, 
le candidat fournira le formulaire justifiant de la Surface de plancher (SDP) du 
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projet, ou achevée depuis moins de 5 ans. La présentation d'une opération 
orientée soin de suite et de réadaptation sera particulièrement appréciée. Seront 
présentées de manière détaillée uniquement dans le tableau XLS : Pour les 
Bureaux d'études d'ingénierie technique structures : - Référence 6: Une réalisation 
hospitalière achevée de bâtiment neuf d'au moins 8 000 m² Pour l'économiste de 
la construction : - Référence 7 : Trois opérations de constructions neuves d'au 
moins 8 000 m² dont 2 achevées depuis moins de 6 ans. Pour le BET HQE en 
charge de la transition énergétique, management et certification qualité 
environnementale : - Référence 8 : Deux réalisations effectives d'une mission de 
certification pour des opérations analogues dont une en santé Pour les autres 
compétences : Paysagiste / écologue, conception de laboratoires, signalétique, 
synthèse, sûreté, acoustique, CSSI, micro-implantation, il sera présenté le profil 
d'un (ou de plusieurs) intervenants précisant les titres d'études et les opérations 
réalisées. Une collaboration commune précédente entre une compétence 
architecte et un bureau d'études techniques Les références demandées doivent 
être en cours de chantier ou achevées. Les surfaces sont celles exprimées sur le 
permis de construire en surface de plancher hors parking. En cas de non 
présentation dans le dossier de candidature, ces documents doivent être fournis 
dans le délai imparti par le Représentant du pouvoir adjudicateur. La production 
des documents dûment complétés dans le délai imparti conditionne la validité de 
la candidature.

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Le formulaire DC1 ou équivalent en version originale ou une 
déclaration sur l'honneur pour justifier qu'il n'entre dans aucun des cas 
mentionnés aux articles 45 et 48 de l'ordonnance du 23 juillet 2015 relative aux 
marchés publics et notamment qu'il est en règle au regard des articles L. 5212-1 à 
L. 5212-11 du code du travail concernant l'emploi des travailleurs handicapés ; Le 
formulaire DC2 ou équivalent, les mentions du capital et du chiffre d'affaires 
doivent être suivies de l'unité monétaire correspondante. Ce formulaire est 
disponible sur le site du Ministère de l'Economie, des Finances et de l'Industrie : 
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires En complément du formulaire DC2 
ou équivalent, les documents et renseignements listés à l'article 2 de l'arrêté du 
29 mars 2016 fixant la liste des renseignements et des documents pouvant être 
demandés aux candidats aux marchés publics aux fins d'appréciation de leur 
capacité économique et financière, c'est-à-dire : Déclaration concernant le chiffre 
d'affaires global du candidat et, le cas échéant, le chiffre d'affaires du domaine 
d'activité faisant l'objet du marché public, portant au maximum sur les trois 
derniers exercices disponibles en fonction de la date de création de l'entreprise 
ou du début d'activité de l'opérateur économique, dans la mesure où les 
informations sur ces chiffres d'affaires sont disponibles. Déclarations appropriées 
de banques ou, le cas échéant, preuve d'une assurance des risques professionnels 
pertinents ;

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions du régime du concours :



5/6

Tout marché de services faisant suite au concours sera attribué à l’un des lauréats 
du concours

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

   Date limite de réception des offres : 22/04/2024 à 12:00

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Médiateur de la république

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Paris

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : Médiateur de la république

  Numéro d’enregistrement : 17750005500013

   Adresse postale : 7 rue de Jouy

  Ville : Paris Cedex 04

  Code postal : 75181

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-paris@juradm.fr

  Téléphone : 01 44 59 44 00

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de médiation

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : AP-HP. Hôpitaux universitaires Paris Seine-Saint-Denis

  Numéro d’enregistrement : 26750045200565

   Adresse postale : 125 rue de Stalingrad

  Ville : Bobigny

  Code postal : 93000

  Pays : France

  Adresse électronique : avc-cellule.marches@aphp.fr

  Téléphone : 0148955722

  Adresse internet : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

  Point de terminaison pour l’échange d’informations (URL) : https://www.marches-publics.gouv.fr
/entreprise

 Rôles de cette organisation :
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Acheteur

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Tribunal administratif de Paris

  Numéro d’enregistrement : 17750005500013

   Adresse postale : 7 rue de Jouy

  Ville : Paris Cedex 04

  Code postal : 75181

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-paris@juradm.fr

  Téléphone : 01 44 59 44 00

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : d292fcd7-9763-462a-b3d0-d9a9131cc3f8 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de concours

   Date d’envoi de l’avis : 21/03/2024 à 11:45

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

21/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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